
Annexe

Les pictogrammes utilisés pour identifier les catégories de déchets sujettes à collecte sélective sont les suivants :

Vu pour être annexé à l’arrêté du Gouvernement wallon du 30 septembre 2010 réglementant l’usage des poubelles,
conteneurs ou récipients placés sur le domaine public régional.

Namur, le 30 septembre 2010.
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Le Ministre des Travaux publics, de l’Agriculture, de la Ruralité, de la Nature, de la Forêt et du Patrimoine,

B. LUTGEN


